
(i) les comptes nationaux et le rapport de l’Auditeur 
général ;

(ii) les finances publiques.
f-h) Le comité sénatorial des transports et des communica- Transports 

tions, composé de trente membres, dont sept constituent 
un quorum, et auquel sont renvoyés, sur motion à cet 
effet, tous bills, messages, pétitions, enquêtes, docu
ments et autres questions ayant trait au transport et 
aux communications en général, y compris:
(i) le transport et les communications par terre, par 

air, par eau et dans l’espace, que ce soit par radio, 
téléphone, télégraphe, fil, câble, micro-onde, sans 
fil, télévision, satellite, radiodiffusion, communica
tions postales, ou par quelque autre forme, méthode 
ou moyen de communication ou de transport;

(ii) le tourisme ;
(iii) les voituriers publics ;
(iv) les pipe-lines, les lignes de transmission, et le trans

port d’énergie ;
(v) la navigation, le transport maritime et les eaux 

navigables.
À v) Le comité sénatorial des affaires juridiques et constitu- Affaires 

tionnelles, composé de trente membres, dont sept consti- ^"ongtitu 
tuent un quorum, et auquel sont renvoyés, sur motion tionnelles 
à cet effet, tous bills, messages, pétitions, enquêtes, do
cuments et autres questions ayant trait aux affaires 
juridiques et constitutionnelles en général, y compris:
(i) les relations fédérales-provinciales;

(ii) l’administration de la justice, la réforme des lois et 
toutes questions connexes ;

(iii) le corps judiciaire;
(iv) toutes questions essentiellement juridiques;
(v) les bills privés non par ailleurs spécifiquement con

fiés à un autre comité, y compris ceux qui concer
nent le mariage et le divorce.

j|) Le comité sénatorial des banques et du commerce,
posé de trente membres, dont sept constituent un quo
rum, et auquel sont renvoyés, sur motion à cet effet, 
tous bills, messages, pétitions, enquêtes, documents et 
autres questions ayant trait aux banques et au com
merce en général, y compris:

et commu
nications
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